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CATACLYSME. 
La catastrophe majeure que notre département vient de subir, laissera des 
traces profondes dans la vie de ceux qui en ont été les victimes. Certains de 
nos  adhérents ont eu à souffrir de ce désastre, propriétés gravement endom-
magées, habitations inondées, environnement dégradé. Nous les entourons 
de notre compassion, et connaissant leur courage devant l’adversité, nous 
formons le vœu que les dégâts soient rapidement réparés. 
 
EDITORIAL 
NATURA 2000, gestion durable, biotope, zonages en tous genres pour pro-
téger les dinosaures et les pithécanthropes et voici venir la biodiversité. 
 
De quoi s’agit-il. Tel que le décrit le Littré, la biodiversité, c’est l’ensemble 
des plantes et animaux sauvages, ou issus de la culture ou de l’élevage. En 
fait, ce terme réunit en un seul mot la vie de l’homme dans le milieu naturel 
et résume tous les autres. C’est tant mieux, cela a au moins le mérite d’être 
clair. C’est l’arche de NOE comme dit M. MILLIER, biologiste réputé. 
 
Mais cela démontre, je l’espère, qu’on peut très bien aménager sa forêt en 
respectant des règles de bonne conduite, qui permettent de concilier la crois-
sance des arbres et le respect de l’environnement. 
 
Autre sujet. Ma candeur naïve me donnait à penser que mes semblables n’é-
taient pas originellement mauvais et qu’on pouvait, dans une certaine me-
sure, leur faire confiance.  
 
Voici les faits : j’avais posé au bord d’un chemin qui limite ma propriété un 
panneau que nous avons présenté dans les bulletins et qui énonçait des re-
commandations de bonne conduite ; nous l’avions écrit à la première per-
sonne du pluriel, afin de ne pas choquer par des ordres mais de recomman-
der, plutôt que d’interdire.  
Mal m’en a pris car le panneau a été d’abord tiré à coups de fusil, alors que  
j’autorise gratuitement l’exercice de la chasse, et ensuite caillassé et réduit 
en miettes. 
Je bats ma coulpe car, à mon âge, je devrais savoir que les sauvageons ne 
sont pas sensibles aux sermons et que seule la répression et l’interdit ont 
force de loi. 
 
L’assemblée générale annuelle fut une bonne AG. Il est vrai que dans le ca-
dre merveilleux du Domaine de SALGUES, il ne pouvait en être autrement. 
Les intervenants ont été écoutés avec beaucoup d’intérêt, l’organisation était 
presque parfaite, je dis « presque » parce que si je supprime le bémol ils et 
elles ne feront plus aucun effort pour faire encore mieux la prochaine fois.  
 
Je lance un appel pour l’an prochain : si il y a des généreux volontaires pour 
prêter leur domaine une journée, nous sommes très intéressés. 
 
                                                                                  Louis VALENTIN 

 

Le panneau avant : 

Le panneau après : 



Zéro €uros, bord de route! 
 
C’est le prix du bois coupé en 1 mètre tout au 
long de la D14 entre Pierrefeu et Collobrières. 
Vous avez le choix entre feuillus et résineux! 
Hâtez vous car nombreux sont les preneurs 
avec leurs remorques du week-end, bien adap-
tées à ces rapines... 
 
J’en ai interrogé un, qui, sans complexe, finis-
sait de lever une belle « couasse » de liège sur 
un gros chêne, bien debout. - « Avez-vous l’ac-
cord du propriétaire ? » Réponse. - « C’est le 
Conseil Général qui coupe ces bords de route, 
regardez, l’arbre est marqué ». Effectivement 
la trace rouge fluo était apposée sur le liège 
levé!    
   Alors? 
 
1. Le Conseil Général vous prévient par L.R. 

deux mois avant, de l’opération de net-
toyage. Malheureusement il y a des re-
tours… (en cas de changement d’adresse 
non signalé) 

2. Connaissant le nom de l’entreprise qui va 
procéder aux travaux demandez la date 
ou elle opérera chez vous et soyez pré-
sents pour récupérer le bois le plus tôt 
possible car il est très volatile! ... 

 
A supposer que par générosité ou par négli-
gence vous acceptiez ces « prélèvements » 
intempestifs. Ayez cependant conscience qu’ils 
constituent une dérive préjudiciable à la pro-
priété forestière et à la filière bois: 
 
• Banalisation du vol de bois (on se sert, il 

est à tout le monde, comme la colline….) 
 
• Ce bois rapiné va constituer l’approvision-

nement de ceux qui auraient dû être les 
clients de notre filière bois énergie qui 
peine à se structurer. 

     
  Par Michel DARD 

CYNIPS Dernière minute! 
 
Le cynips a été découvert sur la com-
mune de la Garde Freinet (Var), la 
semaine dernière. Il a été détecté par 
un agent du DSF sur une parcelle de Marigoule d'une 
quarantaine d'années, située à 200 m de la route 
D75, en direction du Plan de la Tour. La parcelle est 
en restanques (terrasses) composées de M15 et de 

vieux arbres. La plantation de M15 
se situe à la lisière de la forêt, la 
châtaigneraie traditionnelle en bord 
de route ne semble presque pas 
atteinte (mise à part l'alignement 
qui touche les M15). Dans l'ur-

gence nous avons pratiqué un élagage sévère sur 4 
châtaigniers où l'on voyait les galles. Tous les ra-
meaux ont été brûlés, malgré les contrain-
tes préfectorales... On a pu compter sur le soutien 
des pompiers et de la commune dans cette entre-
prise. Lors de notre intervention, les galles n'étaient 
pas encore ouvertes. Nous n'avons pas vu de galles 
sèches (peut être 1 seule), ce qui indique que la pré-

sence du cynips est récente.  
Le SRAL PACA est passé faire des prélèvements. 
Les résultats de l'analyse ont confirmé la présence 
du cynips. Une larve a visiblement été parasitée, 
mais le laboratoire n'a pas su dire si c'est par le tory-
mus. Nous prospectons les alentours depuis 4 jours 
et RAS. Marigoule semble vraiment être très sensible 
au cynips. Plus que nos variétés traditionnelles.  
 
J'insiste sur le fait que les galles sont très diffici-
les à percevoir, surtout en hauteur... Les jumelles 
sont presque indispensables. Nous avons besoin de 
la mobilisation de chacun pour lutter contre ce para-
site qui menace les vergers des Maures!  

    
Par: Anne-Laure LLOBET  

 
Renseignements: 
Anne-Laure LLOBET  
Animatrice du Syndicat des Pro-
ducteurs de Châtaignes du Var  
Maison du Châtaignier Avenue Charles Caminat  
83610 COLLOBRIERES tél. 04 94 36 66 17 



Le cauchemar des bûcherons 
 
Ce sont ces magnifiques pins d’Alep, plus que cente-
naires et dont les imposants houppiers se distinguent 
nettement sur les images de Google Earth! Leurs 
impressionnants tours de taille et le volume de bois 
important de leurs fûts nous font penser qu’il ont de 
la valeur: il n’en est rien! 
 
AU DELA DE 45 CM DE DIAMETRE NOS PINS 
SONT DEVENUS INEXPLOITABLES… 
 
De plus, dans leur chute ils vont massacrer les ar-
bres en sous étage (souvent des chênes) et le dé-
mantèlement de leur ramure s’avère très coûteux. 
 
Par conscience professionnelle et pour ne pas être la 
proie des scolytes et autres parasites, l’exploitant 
forestier va les vidanger… mais cela lui coûte plus 
que de les laisser sur place! 
 
En effet il va devoir les couper en quatre, dans le 

sens de la longueur pour les adapter à la gueule des 
broyeurs de Tarascon (papier) ou de la Môle 
(plaquettes forestières) c’est une opération longue et 
fastidieuse : les tronçonneuses n’auraient pas coupé 
dans le sens du fil de ces billons dont la manutention 
au sol, pour cette opération, va immobiliser l’engin de 
débardage.  
 
Sachons couper nos arbres 
quand ils sont mûrs et utilisa-
bles!  
 
Un Pin d’Alep à 50 ans et en sol 
profond peut avoir 45 cm de diamètre. 
N’attendez pas des « cours meilleurs » en pensant 
que vos arbres en continuant de grossir augmentent 
votre capital de bois sur pied. Au contraire, passez la 
taille limite d’exploitabilité, chaque année déprécie la 
valeur de votre coupe.  
 
    Alors coupez!  
      Par Michel DARD 

Rapport financier général  
SPFS Var 2009  

 
Recettes       32 658,59 € 
( dont 99,91 % de cotisations ) 
Dépenses      23 681,14 € 
Excédent de gestion      8 977,45 € 
 

Détail des dépenses 
Prestations & Développement 41%        9 731,31 € 
Soutien de Production 49%    11 653,75 € 
Fonctionnement général ( 10 %)        2 296,08 € 
 

Situation des comptes 
Solde du compte au 01/01/2009      49 193,22 € 
Excédent de l’ exercice                           8 977,45 €  
Solde du compte au 31/12/2009        58 170,67 € 
 

Les faits marquants 
Maintien de la cotisation inchangée (depuis 2004), 
Fidélité remarquable de nos adhérents, 
Poursuite du bénévolat administrateurs (pas de ndfr. km) 
AG 2009 semi-modeste (944 €), pm 2008/370€, 
2007/609€,  
2006/4459 € 
Lutte menée au niveau national pour défendre les intérêts 
de la foret lors des « Grenelle de l’Environnement », d’ où 
des contributions nationales plus élevées. 

mais 
Fin des exemptions de charges du secrétariat 2007/ 2008, 

soit passage net de 3 730 €/2008 à 10306€/2009, coûts 
globaux.(CRPF+SPFS Var) 
Les coûts salariaux bruts sont passés de 8 900€ à 10 
193€. 
d’ où 
Campagne d’ adhésions lourde (4/5 000 €)  en septembre 
2010 
 
Nos Adhérents 
1/1/2009        636 
1/1/2010         673  soit  + 5,8 % 
 

Le conseil d’administration 2010 
6 administrateurs ont souhaité se représenter, 3 adminis-
trateurs ont donné leur démission.  

Par Jean FALCOZ Trésorier  
 

ANNONCES DIVERSES REUNIONS: 
CRPF: Réunion NATURA 2000 secteur Val d’Argens le 
mardi 27 juillet de 17h00 à 19h30 à Draguignan info au 
04.94.50.11.52 
La Foire de CORRENS: aura lieu le 15 août prochain et 
le thème est « Le bois de construction ». Info à la Mairie 
de Correns.  
Syndicat des Châtaigniers: organise le jeudi 1er Juillet à 
Collobrières une réunion d’urgence sur le CYNIPS. Ren-
seignements au tél.: 04 94 36 66 17 
CRPF: Une réunion est prévue fin septembre sur le statut 
juridique des chemins. Pour des renseignements appelez 
M. CORTI au n°: 04.94.50.11.51 



Propriétés à la vente actuellement : 
 

• 3 ha sur PIGNANS 
• 12 ha avec 2 ha de terrain agricole sur MONTFERRAT aux portes de Verdon. Site pour info : http://www.jeaumiguy.com 
• 19 ha sur ROQUEBRUNE SUR ARGENS lieu-dit Haute Cavalières, facile d’accès, chênes, châtaigniers et pins. 
• 20 ha de collines très boisé lieu-dit Cancerilles sur MEOUNES 
• 12 ha sur LE MUY et 2.5 ha sur LA ROQUEBRUSSANNE 
• 35 ha sur GASSIN  
• 1 ha sur CARNOULES facilement accessible  
• 8 ha entre LE LUC et CABASSE   
• 11 ha BRIGOLES ; 8 ha LES ARCS ; 7 ha ROCBARON ; 15 ha et 5 ha LA MOLE ; 145 ha à St MAXIMIN au bord de la 

N560 avec une ancienne bergerie ; 42 ha à St ZACHARIE ;  10 ha à BRIGNOLES avec 88 ares en zone agricole.  
• 17 ha et 18 ha (morcelées) sur VIDAUBAN, terrains plats et en colline, facile d’accès, possibilité de replanter des vignes. 

 

Déjà VENDU : 10 ha de Cogolin, 35 ha à La Verdiere et 1.5 ha sur les Mayons. En négociation de vente: 92 ha et 18 ha sur 
MOISSAC-BELLEVUE et 5000 m² à Régusse. 

Si vous êtes à la recherche d’une forêt dans le Var, nous pouvons mettre en contact vendeurs et ache-
teurs. Pour vous renseigner sur la valeur d’une forêt veuillez vous adresser au CRPF ou à la Coopéra-
tive PROVENCE FORET pour une estimation. N’hésitez pas à contacter Sandra pour avoir plus de ren-
seignements. Grâce à notre circulaire qui est aussi diffusée sur de nombreux sites Internet, plusieurs 
propriétaires ont déjà vendu leur forêt. Nous vous remercions de l’ intérêt que 
vous portez à notre circulaire.  En cas de vente, nous vous serons reconnais-
sants de nous communiquer le nom de l’acquéreur et le prix de vente à l’ha. 
N’oubliez pas de faire adhérer vos acquéreurs à notre syndicat. Nous 
comptons sur vous.  

Les adresses utiles : 
Coopérative Provence Forêt : Maison de la Forêt  Quartier des Lauves 83340 LE LUC  Techniciens de Pro-
vence Forêt dans le Var : Emmanuel Atanoux Tél..: 04.94.50.11.55 et Sarah Maestre Tél. : 04.94.50.11.56 
ASL Subéraie Varoise : Quartier Précoumin Route de Toulon 83340 LE LUC Tél. :  04.94.73.57.92 Techni-
ciens de l’ASL: Nicolas Cano et Chloé Monta 
Centre Régional de la Propriété Forestière PACA (CRPF) : Nouveau Directeur M. Albert MAILLET  
Siège CRPF PACA : 7 impasse Ricard Digne 13004 MARSEILLE Tél. : 04.95.04.59.04  
CRPF Antenne du Var : Maison de la Forêt  Quartier des Lauves 83340 LE LUC Fax : 04.94.50.11.57  
Techniciens du CRPF dans le Var : Jean-Marc CORTI Tél. : 04.94.50.11.51 Mail : jean-marc.corti@crpf.fr   
Stéphane NALIN  Tél. : 04.94.50.11.52 Mail : stephane.nalin@crpf.fr  

Rappel pour les internautes :  
Forêt Privée : www.foretpriveefrancaise.com/paca 
Info régionale : www.ofme.org/crpf/ ou www.ofme.org/ 

Tourisme : www.forestour-paca.org 
Info environnement : www.environnement.gouv.fr 
Certification : www.pefc.org  

Les  
Brèves  
de la  
Forêt  

Varoise 

RECHERCHE: 
• Forêt de Châtaigniers dans les Maures toutes surfaces tél : 

06.73.49.70.18 
• Forêt toutes surfaces et essences sur la commune des 

MAYONS tél : 06.80.82.53.29 

• Forêt toutes surfaces et essences sur Pignans, Pierrefeu et 
environs, envoyer un mail au : junonbxl@skynet.be 

• Forêt entre 20 et 200 ha dans le Var pour la chasse tél: 
06.09.54.37.39 

 

Syndicat des Propriétaires Forestiers du Var 
Membre de la Fédération Nationale des Forestiers Privés de France 

Maison de la Forêt - Quartier des Lauves -  83340 LE LUC 
Tél.: 04.94.50.09.70 Fax: 04.94.50.09.71  

     Mail: spfsvar@aol.com 
    Permanences bureau : mardi et vendredi de 09h00-12h00  


